
 
 
 
 
 
 

Ville de MAROMME 
 

ANNONCE 
 

PRESTATION D’ENTRETIEN DES RÉSEAUX, 
CITERNES D’EAU, BACS A GRAISSE,  

SÉPARATEURS D’HYDROCARBURE, POMPES DE RELEVAGE 
 

 
1° La Ville de Maromme souhaite finaliser un contrat pour l’entretien de ses ouvrages, bacs à 
graisse, citernes d’eau, séparateurs d’hydrocarbures et pompes de relevage. 
(Prestation de vidage, curage et nettoyage complet avant remise en service). 
 
Pour ce faire, elle recherche une société disposant des compétences requises. 

(Tableau correspondant annexe 1). 
 

 
2° L’entreprise est également susceptible d’intervenir pour  des prestations ponctuelles : 

• Hydro curage des réseaux suivant : 

• Forfait en semaine. 

• Forfait Week-end. 

• Forfait de nuit. 

• Passage caméra. 
(Tableau correspondant annexe 2). 

 
 

Durée du contrat : 1 an reconductible 2 fois par bon de commande annuel  
                                avec prise d'effet au 1er septembre 2019 
     durée maximum 3 ans 
 
Exécution du contrat :  

1° la prestation s’exécute par l’émission d’un bon de commande annuel. 
Le titulaire présentera un planning avec les interventions à intervalles réguliers. 

2° Un bon de commande en fonction des besoins ponctuels. 
 
 
Critères d’analyse des offres : 
 

Prix Valeurs techniques 40 
Nombre de 
points/100 60 Points 

*Mémoire technique détaillé 
*Prestations forfaitaires 
*Prestations à la demande 

*Temps de réactivité en cas 
d'appel d'urgence 
*Planning de l'annexe 1 

20 Points 20 Points 
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Si vous désirez répondre, je vous invite à compléter les tableaux annexés 1 & 2  
en pièces jointes. 
Vous trouverez en annexes 3 & 4 le repérage photos et fiche produit mis en place. 

 
 
 

Une réponse devra être déposée ou adressée à la Mairie de Maromme, Place Jean Jaurès  
BP 1095, 76153 Maromme cedex, sous pli cacheté, ou par voie électronique à l’adresse 
suivante : charlene.priou@ville-maromme.fr  au plus tard le : 

28 juin 2019 à 16 heures  
 

 
Renseignements : 

• Pour des renseignements d’ordre administratifs : Secrétariat du Pôle Moyens Généraux 
Tél : 02 32 82 22 03     Télécopie : 02 32 82 22 28. 
E-Mail : pole.moyensgeneraux@ville-maromme.fr  

 

• Pour des renseignements techniques :   
M. BOUTIGNY, Responsable Etude, Maintenance et prévention. 
Tél : 06 89 09 12 93     Télécopie : 02 32 82 22 28. 
E-Mail : philippe.boutigny@ville-maromme.fr 
 

 
VILLE DE MAROMME 
Pôle Moyens Généraux 

Place Jean Jaurès 
BP 1095 

76153 MAROMME CEDEX 
 
 
 
 

Date de la publication : le 13 juin 2019 


